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- Monsieur le Président Délégué de l'Observatoire 

Communautaire de l'Environnement,

- Messieurs les représentants des Ministères de 

l'Industrie et de l'Environnement,

- Monsieur le Vice-Président du Conseil 

Régional (Michel SERGENT),

- Messieurs les représentants du Comité 

Interprofessionnel Social et Economique du Nord 

et du Pas-de-Calais (C.I.S.E.),

- Messieurs les représentants des syndicats,

- Mesdames et Messieurs les représentants des 

associations,

- Mesdames, Messieurs,
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JE DECLARE OUVERTE L'ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE DE L'OBSERVATOIRE COMMUNAUTAIRE DE 

L'ENVIRONNEMENT.

NOUS SOMMES RÉUNIS AUJOURD'HUI POUR UN PREMIER 

BILAN DES TRAVAUX DE L'OBSERVATOIRE, MAIS AUSSI POUR UNE 

MODIFICATION DE SES STATUTS. MODIFICATION QUI S'INSCRIT 

D'AILLEURS TOTALEMENT DANS LA DÉMARCHE PARTENARIALE QUI 

A INSPIRÉ LA CRÉATION DE CETTE STRUCTURE, PUISQU'IL 

S'AGIT D'Y ACCUEILLIR DEUX REPRÉSENTANTS DES SYNDICATS. 

Il NOUS FAUT DONC MODIFIER L'ARTICLE 10, AFIN 

D'ENTÉRINER CET APPORT SUPPLÉMENTAIRE DE COMPÉTENCE QUI 

VA ENRICHIR NOS RÉFLEXIONS.

Même si le Bureau de l'Observatoire n'est pas 

ENCORE INSTALLÉ - IL LE SERA LORS D'UNE PROCHAINE 

RÉUNION - JE PENSE POUVOIR DIRE QUE MONSIEUR HASCOET ET 

SES COLLABORATEURS N'ONT PAS MÉNAGÉ LEUR PEINE POUR QUE 

LA STRUCTURE SOIT RAPIDEMENT SUSCEPTIBLE DE FONCTIONNER.

JE RAPPELLERAIS EN effet que les STATUTS ont été 
ADOPTÉS AU MOIS D'AVRIL 1990, ET QUE LA MISE SUR PIEDS 

DE L'ÉQUIPE S'EST DÉROULÉE AU COURS DU PRINTEMPS DE 

CETTE ANNÉE.

La rapidité de cette installation s'explique je 

CROIS PAR L'AMBITION DES BUTS QUE POURSUIT 

l'Observatoire communautaire de l'environnement. 

L'OBJECTIF QUE NOUS NOUS SOMMES FIXÉ - DEVENIR UN OUTIL 

SPÉCIFIQUE D'ANALYSE DE L'ÉTAT DE L'ENVIRONNEMENT URBAIN
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- NÉCESSITE EN EFFET DE DISPOSER DE SPÉCIALISTES 

COMPÉTENTS À MÊME DE REMPLIR UNE MISSION NOUVELLE.

JE ME SOUVIENS QUE LORS D'UN CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

DE L'ANNÉE 1990 UN ÉLU VOUS AVAIT DEMANDÉ, MONSIEUR 

HASCOET, CE QU'EST UN "LIEU DE RECHERCHE FONDAMENTALE ET 

APPLIQUÉE". IL AVAIT MÊME AJOUTÉ : "C'EST SOIT 

FONDAMENTALE, SOIT APPLIQUÉE !". VOTRE RÉPONSE AVAIT 

PERMIS DE CERNER TOUTE L'ORIGINALITÉ DE NOTRE DÉMARCHE. 

Comme vous l'aviez alors rappelé, il s'agit en effet 

D'APPORTER DES SOLUTIONS TOTALEMENT INÉDITES AUX 

PROBLÈMES D'ENVIRONNEMENT URBAIN, EN LES APPLIQUANT 

DIRECTEMENT À NOTRE AGGLOMÉRATION. L'OBSERVATOIRE 

COMMUNAUTAIRE DOIT AVANT TOUT ÊTRE UN OUTIL EN QUELQUE 

SORTE PLURIDISCIPLINAIRE. IL DOIT EN EFFET S'IMPOSER À 

LA FOIS COMME UN LIEU D'INFORMATION, D'EXPERTISE, DE 

FORMATION, DE CONSEIL, ET D'INNOVATION.

Lieu d'information, et c'est l'essentiel. Je ne 

PRENDRAI QU'UN EXEMPLE, CELUI DE L'ENSEMBLE DES 

PROBLÈMES LIÉS À L'EAU. ACTUELLEMENT, CHACUN DES ACTEURS 

QUI INTERVIENNENT DANS LE PROCESSUS DE PRODUCTION OU DE 

DISTRIBUTION DE L'EAU, DÉTIENT UNE PARCELLE 

D'INFORMATION. CELLE-CI EST DONC NÉCESSAIREMENT ÉPARSE, 

CLAIRSEMÉE. NOTRE BUT EST DE METTRE FIN À CETTE 

DISSÉMINATION DANS LE PAYSAGE LOCAL, RÉGIONAL ET MÊME 

NATIONAL, AFIN DE POUVOIR BÉNÉFICIER D'UNE INFORMATION 

COMPLÈTE ET D'UN HAUT NIVEAU. IL VA SANS DIRE QUE L'EAU 

EST UN PROBLÈME PARMI D'AUTRES. NOTRE VOLONTÉ DE CLARTÉ
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EST IDENTIQUE POUR TOUT CE QUI CONCERNE LES RÉSIDUS 

URBAINS, LES TRANSPORTS EN COMMUN, LES ESPACES VERTS, 

ETC...

Il s'agit donc essentiellement de créer une 

VÉRITABLE SYNERGIE ENTRE LES MULTIPLES INTERVENANTS DES 

DIFFÉRENTS DOMAINES DE L'ENVIRONNEMENT.

A PARTIR DE LÀ, NOUS POURRONS COLLECTER, ORDONNER 

ET DIFFUSER L'ENSEMBLE DES INDICATIONS ET INFORMATIONS 

QUI NOUS PERMETTRONT D'APPORTER DES ÉCLAIRAGES SUR LES 

GRANDS ENJEUX ÉCONOMIQUES DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE 

Lille.

L'Observatoire doit être également un lieu 

D'EXPERTISE. LES BESOINS APPARAISSENT EN EFFET DE PLUS 

EN PLUS FRÉQUEMMENT. C'EST POURQUOI NOUS DEVIONS NOUS 

DOTER D'UNE STRUCTURE CAPABLE DE MENER DES ENQUÊTES SUR 

TEL OU TEL PROBLÈME DE POLLUTION OU D'AMÉNAGEMENT. 

L'objectif est évidemment de mesurer l'ensemble des 
PARAMÈTRES : IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT, SUR LA SANTÉ, 

CONSÉQUENCES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES...

En menant DES ÉTUDES SPÉCIFIQUES, ET en ASSURANT LA 

DIFFUSION LA PLUS LARGE POSSIBLE, NOUS ENTENDONS 

PROPOSER UNE LECTURE GLOBALE DES PROBLÈMES 

D'ENVIRONNEMENT DANS LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE LILLE.

NOUS ALLONS AUSSI PROPOSER DES FORMATIONS

AUXQUELLES POURRONT ACCÉDER LES SERVICES COMMUNAUX, LES
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ÉLUS, ET LES TECHNICIENS. IL EST EN EFFET INDISPENSABLE 

QUE CHACUN PUISSE APPRÉHENDER LES ENJEUX DES PROBLÈMES 

D'ENVIRONNEMENT. ET DONC D'EN SAISIR LES PROBLÈMES ET 

LEURS SOLUTIONS.

Dans cette perspective. l'Observatoire travaillera 

EN LIAISON AVEC LES ORGANISMES SÉPCIALISÉS. ET NOTAMMENT 

le Centre National de la Fonction Publique Territoriale 
(C.N.F.P.T.). QUI OFFRIRA DES FORMATIONS AXÉES SUR LA 

PROBLÉMATIQUE DE L'ÉCOLOGIE URBAINE ET RURALE. J'AJOUTE 

QUE CES MODULES POURRONT ÊTRE ÉGALEMENT DISPENSÉS AU 

PERSONNEL DES ENTREPRISES DANS LE CADRE DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE.

L'Observatoire va par ailleurs jouer un rôle 
D'"ÉCO-CONSEIL". COMPTE-TENU DU FAIT QU'UN GRAND NOMBRE 

DE QUESTIONS TECHNIQUES ONT DÉJÀ DONNÉ LIEU À DES 

SOLUTIONS. NOUS ALLONS POUVOIR LES DIFFUSER AUPRÈS DES 

PRINCIPALES STRUCTURES CONCERNÉES. C’EST-A-DIRE LES 

COMMUNES. LES ASSOCIATIONS ET LES ENTREPRISES.

A TERME. CHACUN DE CES DIFFÉRENTS ACTEURS DE LA VIE 

DE L'AGGLOMÉRATION AURA LE RÉFLEXE DE SE RÉFÉRER ET DE 

FAIRE APPEL À L'OBSERVATOIRE COMMUNAUTAIRE DE 

L'ENVIRONNEMENT. AFIN QUE NOUS ÉCLAIRIONS LES CHOIX 

AUXQUELS IL EST CONFRONTÉ.

Enfin, nous devons contribuer à l'innovation 

TECHNOLOGIQUE. PRÉCISÉMENT GRÂCE AUX INFORMATIONS DONT 

NOUS DISPOSERONS ET AUX ANALYSES QUE NOUS EN RETIRERONS.
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Cet aspect du rôle de l'Observatoire est essentiel : il 

DOIT EN EFFET CONTRIBUER À FORGER LA NOUVELLE IMAGE DE 

MARQUE DE LA MÉTROPOLE. JE PENSE QUE NOUS SOMMES TOUS 

D'ACCORD SUR CE POINT : LA MUTATION DE LA MÉTROPOLE NE 

PEUT PAS ÊTRE UNIQUEMENT ÉCONOMIQUE. ELLE DOIT 

S'ACCOMPAGNER D'UN VÉRITABLE RENOUVEAU DE SA RENOMMÉE, 

DE SA RÉPUTATION. L'OBSERVATOIRE COMMUNAUTAIRE A LÀ UN 

GRAND RÔLE À JOUER.

J'AI INSISTÉ TOUT À L'HEURE SUR LA RAPIDITÉ AVEC 

LAQUELLE L'ÉQUIPE A ÉTÉ MISE EN PLACE. JE VOUDRAIS 

SOULIGNER ÉGALEMENT LA QUANTITÉ ET LA QUALITÉ DU TRAVAIL 

QUI A DÉJÀ ÉTÉ FOURNI. UN PROGRAMME D'ACTIONS A EN EFFET 

ÉTÉ MIS EN PLACE. IL S'ARTICULE POUR LE MOMENT AUTOUR DE 

PLUSIEURS DOSSIERS.

L'utilisation du méthane pour les transports en 

COMMUN DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE EST L'UN DES PLUS 

IMPORTANTS, MAIS AUSSI L'UN DES PLUS ORIGINAUX. IL 

S'AGIT EN EFFET D'UNE PREMIÈRE EUROPÉENNE DONT 

L'OBJECTIF EST DE FAIRE FONCTIONNER DES VÉHICULES AU 

BIOMÉTHANE EN SUBSTITUTION AU CARBURANT CLASSIQUE. CELA 

PERMET DE RÉDUIRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE ET DE 

DIMINUER LES COÛTS. PLACÉ SOUS LE SIGNE DU PARTENARIAT, 

CETTE OPÉRATION RÉUNIT LA COMMUNAUTÉ URBAINE - PUISQUE 

LE MÉTHANE EST ISSU DU BIOGAZ DE LA STATION D'ÉPURATION 

de Marquette - la Commissions des Communautés 

Européennes, l'Agence Française pour la Maîtrise de 
L'ÉNERGIE, ET LE CONSEIL RÉGIONAL DU NORD/PAS-DE-CALAIS.
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Autre dossier en cours : la mise en place d'une 
"BOÎTE À OUTIL" ENVIRONNEMENT. IL S'AGIT EN FAIT D'UN 

FICHIER QUI FOURNIRA DES INFORMATIONS JURIDIQUES, 

TECHNIQUES, ET QUI ORIENTERA LES UTILISATEURS VERS LES 

PERSONNES, ORGANISMES COMPÉTENTS, ET INDIQUERA LES 

OUVRAGES DE RÉFÉRENCE.

L'Observatoire réfléchit également à l'élaboration 

D'UN PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT DES ESPACES VERTS DE LA 

Communauté urbaine de Lille, étudie les sites sensibles 
QUI PRÉSENTENT UN POTENTIEL OU UNE RICHESSE BIOLOGIQUE À 

PROTÉGER DANS LA PERSPECTIVE DE LA RÉVISION DU PLAN 

d'Occupation des Sols.

Une étude doit par ailleurs être menée sur la 
POSSIBILITÉ DE DÉVELOPPER L'UTILISATION DU VÉLO DANS LA 

Communauté urbaine, notamment pour les petits trajets. 

Je ne rappellerai pas ici les avantages évidents du vélo 

EN MATIÈRE DE POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE ET D'ÉCONOMIE 

D'ÉNERGIE.

DEPUIS LE PRINTEMPS, L'ÉQUIPE EN PLACE A DONC DÉJÀ 

ACCOMPLI UN TRAVAIL INTÉRESSANT, EN METTANT NOTAMMENT EN 

LUMIÈRE LES PRINCIPALES PISTES DE RECHERCHE QUE NOUS 

DEVRONS SUIVRE.

LA CRÉATION DE L'OBSERVATOIRE COMMUNAUTAIRE DE 

L'ENVIRONNEMENT EST LA CONCRÉTISATION LOGIQUE DU SOUCI 

DE PRÉSERVATION DE L'ENVIRONNEMENT QUE NOTRE
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC INTÈGRE DANS CHACUNE DE SES 

DÉMARCHES.

Des décisions fondamentales ont d'ailleurs été 

PRISES PAR LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ. LA MISE EN PLACE 

d'un Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

(S.A.G.E.), NOTAMMENT, ENTEND À LA FOIS RENOUVELER ET 

PROTÉGER CE BIEN SI PRÉCIEUX QU'EST L'EAU. VOUS 

CONNAISSEZ TOUS LES PROBLÈMES AUXQUELS LA MÉTROPOLE EST 

CONFRONTÉE DANS CE DOMAINE. AVEC LE S.A.G.E. NOUS AVONS 

FAIT PREUVE DE VOLONTÉ ET DE COURAGE.

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ENCORE, AVEC 

l'engament de la Communauté dans la voie du tri sélectif 
DES RÉSIDUS URBAINS. UNE EXPÉRIENCE, QUI A DÉBUTÉ EN 

OCTOBRE ET QUI DOIT DURER SIX MOIS, EST ACTUELLEMENT 

TENTÉE DANS SIX SECTEURS DE LA MÉTROPOLE. ELLE MET EN 

OEUVRE DES MÉTHODES ET DES MATÉRIELS NOUVEAUX - 

NOTAMMENT UNE POUBELLE À DOUBLE CLOISON - AFIN DE 

DÉTERMINER LE SYSTÈME QUI SE RÉVÉLERA LE PLUS ADAPTÉ ET 

LE PLUS RATIONNEL POUR LA COMMUNAUTÉ URBAINE.

Le tri sélectif impliquant le recyclage et la 
REVALORISATION DES DÉCHETS, L'ENVIRONNEMENT SERA LÀ 

AUSSI LE PRINCIPAL "GAGNANT" DU SYSTÈME.

Enfin, la révision du Schéma Directeur 

d'Aménagement et d'Urbanisme (S.D.A.U.), pour laquelle 

UN SYNDICAT mixte vient d'être constitué, doit également 

PRENDRE EN COMPTE CE SOUCI PRIMORDIAL. L'OBSERVATOIRE
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SERA D'AILLEURS ASSOCIÉ À CE TRAVAIL DE LONGUE HALEINE- 

NOTAMMENT EN CE QUI CONCERNE LA MISE SUR PIEDS D'UN 

VÉRITABLE ESPACE NATUREL MÉTROPOLITAIN.

LA PRISE DE CONSCIENCE DE l'absolue NÉCESSITÉ DE 

PRÉSERVER L'ENVIRONNEMENT EST MONDIALE. AU NIVEAU DE LA 

MÉTROPOLE, CETTE OBLIGATION EST RENFORCÉE PAR L’ENJEU, 

LE PARI EUROPÉEN QUE NOUS AVONS TOUS DÉCIDÉ DE RELEVER. 

NOUS NE POUVONS EN EFFET ESPÉRER NOUS IMPOSER SANS CETTE 

DIMENSION QUI DOIT NOUS RENDRE À LA FOIS ATTRACTIFS ET 

CRÉDIBLES.

C'EST DIRE L'IMPORTANCE DES RESPONSABILITÉS ET DE 

L'ACTION QUE L'OBSERVATOIRE COMMUNAUTAIRE DE 

L'ENVIRONNEMENT EST CHARGÉ DE MENER.

Je ne doute pas qu'il REMPLIRA CETTE MISSION AVEC

ÉCLAT ET RÉUSSITE.


